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FICHE D’IMPACT DECRIVANT LES EFFETS DU TRANSFERT DES AGENTS DU SERVICE 

VOIRIE CONCOURANT EN TOTALITE A L’EXERCICE DE LA COMPETENCE VOIRIE AU SEIN DE 

LA VILLE DE FONTENAY-AUX-ROSES                            

 
 
 
1- CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

L’article L.5211-4-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), auquel renvoie l’article 
L.5219-10, tel que modifié par la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République, détermine les modalités de transfert de compétences et des moyens afférents à la 
compétence voirie, cet article dispose que : 

➢ D’une part : « les fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux qui remplissent en totalité leurs 
fonctions dans un service ou partie de service transféré […] sont transférés dans l’établissement 
public de coopération intercommunale. Ils relèvent de cet établissement dans les conditions de statut 
et d’emploi qui sont les leurs. » ; 

➢ D’autre part : « Les modalités du transfert prévu […] font l’objet d’une décision conjointe de la 
commune et de l’établissement public de coopération intercommunale. Cette décision est prise après 
établissement d’une fiche d’’impact décrivant notamment les effets du transfert sur l’organisation et 
les conditions de travail, ainsi que sur la rémunération et les droits acquis des fonctionnaires et des 
agents territoriaux non titulaires concernés. La fiche d’impact est annexée à la décision. […]. La 
décision et ses annexes sont soumises à l’avis des comités techniques compétents. ». 

 

Le présent document a été  présenté au comité technique : 

- De la ville de Fontenay-aux-Roses du 7 avril 2021, 
- De Vallée Sud - Grand Paris du 16 mars 2021. 

 
2- PERSONNELS CONCERNES PAR LE TRANSFERT 

 
- Filière administrative : 

 

Emploi / grade Fonctions Qualité de l'agent Quotité de temps de 
travail 

Adjoint administratif territorial Secrétaire/comptable Contractuel  100% 

 
- Filière technique : 

 

Emploi / grade Fonctions Qualité de l'agent 

 
Quotité de temps de 

travail 

Adjoint technique principal de 1re 
classe 

Agent d’entretien de la voirie Titulaire 
100% 

Adjoint technique territorial Agent d’entretien de la voirie Titulaire 100% 

Adjoint technique territorial Agent d’entretien de la voirie Titulaire 100% 

Agent de maîtrise principal Responsable de la voirie Titulaire 100% 

 
 
 
3- EFFETS DU TRANSFERT SUR LES CONDITIONS DE TRAVAIL DES PERSONNELS 

 
 
3.1 Conditions d’emploi 
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• Conservation du statut (titulaire, stagiaire, contractuel, grade, échelon, ancienneté, position) et de la 

quotité de travail (travail à temps complet, temps non complet). 

• Lieu d’affectation : les agents continueront leurs missions sur leur lieu habituel de travail sans 

changement de leur résidence administrative, à l’exception du poste de responsable de la voirie ainsi 

que le poste administratif, qui pourront exercer leur temps de travail au siège de VSGP, sur un planning 

programmé au préalable par le responsable hiérarchique. Cycle de travail : 38 heures par semaine 

pour un temps complet pour l’agent administratif. Pour les agents restés au sein des ateliers ou CTM, 

le cycle de travail actuel est maintenu, soit 36h30 par semaine. 

• Télétravail : un jour par semaine travaillée sous réserve, d’une part, d’exercer des missions éligibles 

au télétravail, et d’autre part, de l’accord de la hiérarchie. 

• Droits à congés : 25 jours de congés annuels pour tout le monde et le cas échéant 2 jours de 

fractionnement (+18 jours RTT pour ceux sous cycle de 38h/heb et 9 jours RTT pour ceux sous cycle 

de 36h30/heb) ; Report des congés annuels possible jusqu’au 1er mars de l’année N+1 dans la limite 

de 10 jours. 

• Autorisations spéciales d’absence : sont accordées sous réserve des nécessités de service et 

conformément au règlement intérieur de la collectivité. 

• Compte épargne temps : ouvert à l’indemnisation des jours déposés (monétisation, retraite ou 

congés). 

 

3.2 Protection sociale complémentaire 
 

• Conservation le cas échéant de la protection sociale complémentaire sur les risques « santé » et/ou 
« prévoyance » c’est-à-dire adhésion à une mutuelle santé et/ou à la couverture perte de salaire 
maladie. Possibilité d’adhérer au régime de VSGP si celui-ci est plus avantageux. 
 
 

3.3 Rémunération 

 
En application de l’article L. 5211-4-1 CGCT, « les agents transférés […] conservent, s'ils y ont intérêt, 
le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi que, à titre individuel, les avantages 
acquis en application du troisième alinéa de l'article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. » 

 

• Conservation des primes « historiques » en tant que droit acquis (« 13e mois », « prime de vacances », 

« prime de Noël »). 

• Conservation du régime indemnitaire de la ville de Fontenay-aux-Roses si celui-ci est plus avantageux 

que celui de VSGP.  
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